
LA FIN DE LA ZONE DE PROTECTION DU PATRIMOINE URBAIN 
ET PAYSAGER A PERTUIS

La loi du 12 juillet 2010 dite Grenelle II a transformé la ZPPAUP en Aire de 
mise en Valeur de l’Architecture et du Patrimoine (AVAP), afin de promouvoir 
la  mise  en  valeur  du  patrimoine  bâti  et  des  espaces  dans  le  respect  du 
développement durable.

Cette  promulgation a pour conséquence la disparition de la ZPPAUP au 14 
juillet 2015, si une AVAP ne s’y est pas substituée.

Cet outil qui est une servitude d’utilité publique créé par la loi du 17 janvier 
1983, permet de déterminer un périmètre de protection adaptée et d’établir un 
document  qui  définit  les  objectifs  de  mise  en  valeur  du  patrimoine  et  les 
recommandations architecturales et paysagères qui y contribuent.

Nous  rendons  hommage  à  Noëlle  TRINQUIER  qui  en  tant  qu’adjointe  à 
l’urbanisme sous l’équipe précédente a utilisé avec talent cet outil d’urbanisme 
pour promouvoir l’aménagement respectueux du patrimoine de PERTUIS tout 
en consultant les pertuisiens.

Notre Commune, PERTUIS, situé au pied du Luberon est un territoire béni des 
Dieux dont l’harmonie a été en partie préservée grâce à la ZPPAUP.

La  disparition  de  la  ZPPAUP  ouvre  la  porte  à  la  généralisation  des 
constructions et des matériaux étrangers à la région et à la prolifération 
des panneaux photovoltaïques sur les toits, de façon anarchique.

Il est vrai que cet outil de protection du patrimoine est contraignant pour le 
Maire qui doit partager ses pouvoirs avec l’Architecte des Bâtiments de France.

En  effet,  les  travaux  de  construction,  de  démolition,  de  transformation,  de 
modification de l’aspect extérieur des immeubles situés dans le périmètre de la 
ZPPAUP sont soumis à autorisation spéciale délivrée par l’autorité compétente 
après avis conforme de l’Architecte des Bâtiments de France.
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De même, la publicité est interdite de droit dans les ZPPAUP, ainsi que les 
campings  et  le  stationnement  des  caravanes,  sous  réserve  de  dérogation 
possible.

Nous regrettons également  qu’avec la fin de la ZPPAUP disparaissent les 
avantages en matière fiscale notamment pour les propriétaires bailleurs, 
situés  dans  le  périmètre  de  la  ZPPAUP  de  PERTUIS  qui  pouvaient 
imputer  sur  leur  revenu  global,  les  déficits  fonciers  générés  par  les 
opérations de restaurations immobilières.

L’avantage  était  considérable  également  pour  la  commune  qui  pouvait 
bénéficier d’une prise en charge du financement des études à hauteur de 50% 
par l’octroi de crédits du Ministère de la Culture et de la Communication.

Si nous parlons du choix du Maire d’abandonner la ZPPAUP à PERTUIS, 
c’est parce que pour faire aboutir un dossier d’AVAP,  la Commune aurait dû 
déjà  lancer  la  procédure  extrêmement  longue  (mise  à  l’étude  de  l’AVAP, 
élaboration d’un cahier des charges, conduite de l’étude avec suivi et avis de la 
Commission Locale sur le projet de l’AVAP, arrêt du projet par délibération du 
Conseil  Municipal,  avis  de  la  Commission  Régionale  du Patrimoine  et  des 
Sites, examen par les personnes publiques, modification du projet si nécessaire 
avec délibération, enquêtes publiques d’une durée minimale d’un mois, projet 
de  création,  avis  du  Préfet  du  Département,  création  de  l’AVAP  par 
délibération).

Nous  saluons  l’initiative  de  la  commune  voisine  de  ROGNES  qui  a 
manifesté une ferme volonté de faire perdurer la protection de la ZPPAUP 
en lançant une procédure de révision valant transformation en AVAP.

Nous  souhaitons  à  toutes  et  à  tous  nos  meilleurs  vœux  pour  2013 et  vous 
appelons à redoubler de vigilance dans la protection  de notre patrimoine  et 
environnement.

 


